
LA PAUVRETE 3

Assurance-chômage, régime—Suite 
Création, 7:5 
Détérioration, 6:34 
Fonds, utilisation, 8:31; 9:136-7
Modifications (projet de loi C-21). 6:33; 9:34, 66; 10:72; 13:88 

Répercussions. 1:35; 6:26-7, 38; 7:10; 9:69, 81, 83 
Suspension proposée, 5:6

Prestataires, études universitaires interdites, cas d’une 
Albertaine condamnée à la prison, etc., 1:22, 27-8 

Prestations 
Réduction, 10:69
Rétablissement aux niveaux antérieurs, 7:10

Assurance-invalidité
Programme national, création proposée, 10:70 

Assurance-maladie
Normes, imposition par le gouvernement fédéral, 1:40 
Secteur privé, financement, 13:87 
Universalité, 2:11; 9:68
Voir aussi Enfants—Santé; Tabagisme—Traitement

Assurance-médicaments, régimes. Voir Enfants
Atkinson, Leslie (Private Home Day Care Association of 

Ontario)
Enfants, pauvreté, étude, 10:116-36

Attewell, Bill (PC—Markham—Whitchurch—Stouffville) 
Enfants, pauvreté, étude, 9:84-7

Autochtones
Adolescentes enceintes, problème. 11:18 
Affaires indiennes et Nord canadien, ministère 

Obligations, limites, 9:5
Voir aussi sous le titre susmentionné' Aide sociale— 

Administration 
Aide sociale

Administration par le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien, 7:13: 13:67 

Fonds, utilisation, 11:23 
Prestations, 11:23
Programme autochtone géré par les autochtones, 

proposition, 9:7
Voir aussi sous le litre susmentionné Besoins 

Analphabétisme, 11:5 
Autonomie politique, 11:10, 18 
Besoins sociaux et économiques, satisfaction 

Aide sociale, moyen rejeté. 11:7, 23 
Attention spéciale, nécessité, 11:6, 14 
Collaboration entre les autochtones et les gouvernements, 

11:8, 19
Droits aborigènes et droits issus des traités, relation, 11:9 
Economies traditionnelles, rôle, détérioration, 11:9 
Gouvernement fédéral 

Dépenses, correspondance, 13:85-6 
Responsabilité, volonté politique, 11:6-8, 14 

Premier ministre Mulroney, déclaration, 11:6 
Programmes et services gouvernementaux, adaptation, 11:8 
Ressources rendues disponibles, liberté d’utilisation, 11:8 

Chômage 
Saskatoon, 13:89
Voir aussi sous le litre susmentionné Vivant hors réserve 

Commission royale d'enquête, création proposée, 11:18

Autochtones—Suite
Dépendance à l’égard du gouvernement, réduction et 

suppression, objectif, 11:9-10 
Développement social et économique 

Accords tripartites, nécessité, 11:10, 23 
Plans à long terme, élaboration proposée, 5:6 

Education
Amélioration nécessaire, 11:23 
Collèges communautaires, accès, 11:12-3 
Décrochage, problème, 11:14, 16-7, 22 
Programmes d’études, adaptation, 11:16 
Racisme, obstacle, 11:13-4 
Responsabilité, transfert aux autochtones, 11:16 
Scolarité, niveau, 11:5
Voir aussi sous le titre susmentionné Vivant hors réserve 

Emploi
Accès, équité, 9:6, 12, 44 
Racisme, obstacle, 11:13-4 

Enfants
Aide à l’enfance

Conférence, organisation proposée, 11:12 
Edmonton, situation, 13:66 
Services, aide fédérale, 11:11-2 

Blessure, taux, 11:5 
Conditions de vie. 1:13; 13:76 
Mortalité infantile, 9:7; 11:5 
Pauvreté 

Edmonton, 13:66
Réduction, gouvernement fédéral, engagement, 11:12 
Solution, 11:23 
Taux. 8:20: 9:7; 11:5
Voir aussi sous le titre susmentionné Enfants—Santé 

Santé
Mauvais état, facteurs, 9:6-8 
Pauvreté, relation, 9:119 
Services, amélioration nécessaire, 11:23 

Enseignement postsecondaire, financement, 11:17 
Entreprises autochtones, personnel, embauche, 11:15-6 
Espérance de vie, 9:7; 11:5 
Familles

Dysfonction imputée à la Loi sur les Indiens, 9:9 
Pauvreté

Edmonton, familles monoparentales, 13:66 
Manitoba, familles monoparentales, 10:90, 96 
Taux, 11:5
Voir aussi sous le litre susmentionné Vivant hors 

réserve
Revenus, 11:22-3

Formation, financement fédéral, réduction, 11:12-3 
Gouvernement fédéral 

Dépenses annuelles, 11:7; 13:85 
Responsabilité, 11:11
Voir aussi sous le titre susmentionné Besoins; Enfants— 

Pauvreté—Réduction; Indiens non inscrits; Vivant 
hors réserve

Handicapés, services disponibles, information, 9:12 
Indiens non inscrits, gouvernement fédéral, attitude, 13:66-7 
Logement 

Besoins, 11:23
Construction, fonds. 11:19-21
Logements sociaux ou subventionnés, 9:5; 11:19-20


